
Nom, Prénom : 

Adresse : 

Téléphone portable :                                  Mail :                                     @

  Accompagné(e) de (Prénom) :

Montant du paiement à prévoir :  1x 50€ =                            ou 2x50€ = 

VOYAGE DÉCOUVERTE

FAMILISTÈRE GODIN 
ET VILLE DE LAON

JEUDI 12 MAI 2022
Départ de Pont-à-Marcq Place du Bicentenaire

Arrivée à Guise

VISITE du FAMILISTÈRE GODIN
Visite guidée d’une heure du familistère (économat, théâtre et buanderie) 
et visite libre du musée et des jardins.
Étymologiquement « établissement où plusieurs familles ou individus 
vivent ensemble dans une sorte de communauté et trouvent dans des 
magasins coopératifs ce qui leur est nécessaire », construit en s’inspirant 
du phalanstère de Charles Fourier, le familistère de Guise, voulu par 
l’industriel Jean-Baptiste André Godin pour l’hébergement de ses 
ouvriers, est un haut lieu de l’histoire économique et sociale des XIXe et 
XXe siècles.

Départ de Guise

8h00

9h45

10h00

 

12h00

Arrivée à Laon
déjeuner en ville (3 plats et forfait boissons inclus)

13h00

VISITE GUIDÉE de la CATHÉDRALE 
et de son QUARTIER MÉDIÉVAL (visite à pieds)
Laon : Un patrimoine hors du commun
Avec plus de 80 monuments historiques classés, la cité médiévale, perchée sur 
une butte, accueille l’un des plus grands secteurs sauvegardés de France.
Huit kilomètres de remparts encerclent ce trésor et confèrent à la cité son 
appellation de montagne couronnée.
Laon invite à la promenade et à la découverte de plus de six siècles d’histoire.
La cathédrale actuelle est l’héritière d’un ancien édifice, bâti sous les Carolingiens et 
détruit lors de l’insurrection communale de 1112. Le milieu du XIIe siècle, époque 
d’expansion économique et urbaine, verra le début du chantier de ce qui restera 
comme l’un des plus beaux exemples de gothique dit primitif...

TEMPS LIBRE EN VILLE

Départ de Laon

Arrivée à Pont-à-Marcq

15h00

16h30

17h30

19h30

TARIF 
TOUT COMPRIS 
PAR PERSONNE

50 €

Le règlement sera à effectuer auprès de la trésorerie de Templeuve dès réception de la facture.

BON D INSCRIPTION
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À déposer en Mairie pour le 22 avril 2022


